
Le montant de la cotisation
annuelle est deductible a 66%
du montant de l’impot a
payer.
 

10 BONNES RAISONS 
D'ADHÉRER

La CFE CGC est le syndicat des
membres de l’encadrement : 
Technicien, Agents de maîtrise
et cadres 
 

Accédez à des moments
privilégiés de partage
d’expérience
 

Proposez votre
candidature aux élections
professionnelles
 

Prise en charge de vos
frais d’avocat dès
l’adhésion
 

Rejoignez un groupe
motivé, constructif,
déterminé à défendre vos
droits
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Apprenez, si vous le souhaitez, à
prendre une part active dans la
vie sociale de votre entreprise
ou de votre groupe
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Une structure juridique au
syndicat national, disponible
pour répondre à vos questions
de droit du travail
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Vous recevrez les cahiers
du btp, organe de presse
trimestriel de la cfe cgc
btp
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Si vous souhaitez sieger dans
un organisme paritaire de la
profession, le bureau national
de la CFE CGC btp examinera
votre candidature
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